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AFFELNET 6ème - Comment compléter les volets 1 et 2 ? 

 
Dans le cadre de la campagne AFFELNET 6ème (affectation des élèves de CM2 au collège), vous allez être destinataires 

de 2 documents qu’il faudra compléter avec le plus grand soin. 

- Le volet 1 

Vérifiez les informations pré-remplies et indiquez l’adresse de votre enfant pour la rentrée au collège si cette adresse 

n’est pas celle indiquée dans « Adresse actuelle de l’élève ». Cette case est à compléter en cas d’une garde alternée 

ou si un déménagement est prévu. En cas de changement d’adresse dans le Val d’Oise, vous devez joindre un justificatif 

de domicile (facture EDF, avis d’imposition, titre de propriété) afin que le directeur d’école procède à la modification. 

Seule l’adresse de l’un des représentants légaux ou d’un tuteur désigné par un juge aux affaires familiales est 

recevable. 

Partie élève : 

 

Partie responsables : 
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- Le volet 2 

Sur ce volet, vous trouverez les informations concernant votre enfant, éventuellement corrigées suite au retour 

du volet 1, ainsi que le collège public de secteur correspondant à l’adresse de votre enfant. 

 

Sur la deuxième partie du volet 2, vous devez commencer par compléter le cadre C . Vous pouvez accepter la 

proposition de collège qui est indiquée en cochant OUI ou la refuser en cochant NON. (demande d’un autre 

collège public à indiquer dans le cadre F ou demande de collège privé) 

Si vous souhaitez que votre enfant suive une formation particulière,  vous devez l’indiquer dans le cadre D.  

Dans le cadre E , vous indiquerez la ou les langues à étudier au collège, la première langue vivante devant être 

celle étudiée à l’école élémentaire. 

Si vous souhaitez une dérogation pour un autre collège, vous devez compléter le cadre F , en indiquant le 

collège public souhaité et le motif de la demande de dérogation. 

Si votre enfant doit être orienté en SEGPA ou en ULIS, compléter les cadre G ou H . 
Dans le cas de vœux SEGPA ULIS, n'étant pas des actes usuels, l'accord des deux responsables légaux est obligatoire 

                   

IMPORTANT : N’oubliez pas de dater et signer le volet 2 avant de le remettre au directeur de l’école.  

 

 


